N0 963	Genève, le 7 mars 1997








CONCERNE:








	Enregistrement d'un établissement d'élevage en captivité








1.	L'organe de gestion du Soudan a approuvé la demande d'enregistrement qui lui a été adressée par un établissement d'élevage en captivité. Conformément à la résolution Conf. 8.15 Annexe 2, il l'a présentée au Secrétariat afin que cet établissement soit inscrit au "Registre des établissements pratiquant l'élevage en captivité, à des fins commerciales, de spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I".





2.	L'établissement en question est le suivant:





		Abu Zeid Ostrich Farm


		Abu Zeid Adalla Hassan


		P.O. Box 6040 Friendship Hall


		KHARTOUM


		Soudan





		Téléphone: (24911) 772088; 781916; 772632


		Télécopieur: (24911) 772088





		Espèce élevée: Struthio camelus





3.	L'établissement ci-dessus élevant une espèce non encore inscrite au registre du Secrétariat, celui-ci, conformément à la résolution Conf. 8.15 Annexe 3, a transmis la demande aux experts appropriés pour obtenir leur avis. De plus, par la présente notification, il informe les Parties de cette demande et leur en enverra des copies sur demande.





4.	Les Parties souhaitant faire des commentaires ou indiquer leur opposition à l'enregistrement de cet établissement doivent le faire par écrit au Secrétariat dans un délai de 120 jours à compter de l'envoi de la présente notification, soit avant le 5 juillet 1997. Après cette date, le Secrétariat suivra la procédure décrite dans la résolution Conf. 8.15 Annexe 3 (ou la procédure appropriée si cette résolution est remplacée à la 10e session de la Conférence des Parties).





